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Corrigendum 
 

COÛTS DE BASE DU PNUD, DE L’ONUDI ET DE LA BANQUE MONDIALE  
POUR L’ANNÉE 2019 

 
Le présent document vise à apporter les changements ci-après : 
 

 Remplacer le paragraphe 15 par le texte suivant : 
 

15. Le budget des services contractuels établi par l’organe directeur de l’ONUDI couvre les 
coûts de la formation à l’avancement de carrières, de l’impression et de la traduction. L’ONUDI a 
expliqué que les coûts estimatifs de 2019 sont beaucoup plus élevés que le budget de 2018, parce 
qu’ils sont fondés sur les affectations budgétaires de l’ONUDI. Le coût du personnel contractuel 
n’est pas inclus dans ce poste. 

 
 
 
 
     

 

 

  


